Siege Social : Agence de saujon :

776 rte de moulinveau Zl la croix du Bourdon
17400 ST JEAN D ANGELY 17 600 SAUJON

TEL : 05.46.59.78.18 TEL/FAX : 05.46.02.15.00

FAX :05.46.59.78.24 S
BON DE COMMANDE NEUF

NOM DU CLIENT Mr et Mme
ET ADRESSE
CODE POSTAL ET VILLE
Tél:
Port :
DESIGNATION DES MARCHANDISES QTE| PRIX UNITAIRH MONTANT HT |QTE LIVREE
VENTE D'UN MOBILHOME NEUF - £
MARQUE :
MODEL :
TYPE :
ANNEE :
COULEUR VOLETS:
COULEUR INTERIEUR :
COULEUR TOITURE : NOIR 1 INCLUS INCLUS 1
COULEUR BARDAGE : BLANC 1 INCLUS INCLUS 1
GARANTIE 1 AN PIECE ET M.O 1 INCLUS INCLUS 1
GARANTIE 2 ANS SUR ELECTROMENAGER 1 INCLUS INCLUS 1
GARANTIE 10 ANS SUR COULEUR BARDAGE PVC 1 INCLUS INCLUS 1
LIVRAISON SUR DEPT 17 1 INCLUS INCLUS 1
ENTREE TERRAIN PRIVE 1 OFFERT OFFERT 1
CALAGE GARANTIE 3 MOIS (1 FOIS)
1 OFFERT OFFERT 1
2 OFFERT OFFERT 2
- £
- £
- £
- £
- £
- £
- £
- £
- £
REPRISE MOBILHOME D'OCCASION - £
MARQUE :
TYPE :
MOYEN ETAT
OBSERVATION : LIVRAISON SUR Montant HT - £ - F
EMPLACEMENT N°: TVA - £ - F
ADRESSE TERRAIN : TTC Euro - £ - F
REPRISE - £ - F
LIVRAISON LE : ACOMPTE - £ - F
SOLDE MOBILHOME LE : SOLDE Euro - £ - F
DROIT D ENTREE A LA CHARGE DE : Signature Client Cachet commercial
CONDITION DE REGLEMENT :
Chéque N° :
Banque :
Espéce :

RCS : A 403880727 (A12) -Code APE : 501 Z - SIREN : 403880727 TVA Intra-communautaire : SF61403880727
En cas de litige, le tribunal de Saint Jean d'Angély est seul compétent. CLAUSE DE VENTE AU VERSO
CLAUSE DE PROPRIETE : Les marchandises fournies restent notre propriété jusqu'a leur reglement intégral.Loi n° 80 336 du 12 mai 1980.



